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seule une meilleure collaboration entre historiens des deux côtés de la barrière 
linguistique et des échanges plus soutenus permettront d’aller plus loin à long terme et 
d’éclaircir certains malentendus durables. 

L’auteur de Canada’s Jews aborde l’histoire juive canadienne sous un angle 
particulier, qui est celui de l’intégration socioéconomique et de l’acceptation tout court. 
Faut-il s’en surprendre ? Tout au long du XXe siècle, les Juifs ont lutté pour prendre leur 
place au Canada, pour s’extirper de leur culture est-européenne ou nord-africaine, pour 
perdre leur statut d’immigrants récents ou pour échapper aux suspicions irrationnelles 
de leurs concitoyens. Parfois ils ont réussi, parfois pas. En somme, Tulchinsky avance 
dans son ouvrage le principe que les Juifs, comme toutes les autres minorités religieuses 
d’ailleurs, posaient avec insistance une seule et même question : le Canada est-il 
vraiment le pays des libertés et de la démocratie ? S’est-il trouvé le long de ce parcours 
des ratés suffisamment graves pour qu’il soit permis de douter de cette générosité 
affichée ? Pour l’auteur, la recherche historique devient un outil par lequel il est possible 
de mesurer assez précisément, dans le cas des Juifs, les succès et les failles d’une telle 
entreprise. C’est ce qui explique que Tulchinsky s’intéresse assez peu à la période 
yiddishophone, qui est celle du point de départ dans le périple annoncé. En d’autres 
mots, écrire l’histoire juive canadienne, c’est réaliser le bilan d’un mouvement s’étendant 
sur plusieurs décennies, sinon sur plusieurs siècles, qui mène les immigrants depuis leur 
arrivée sur les quais de Halifax, Québec ou Montréal jusqu’à la situation actuelle de 
leurs petits-enfants ou de leurs arrière-petits-enfants au sein de la société dans laquelle 
ils sont nés. Comme on peut le voir à la lecture de Canada’s Jews, il y a là un rythme de 
progression et d’analyse qui s’avère complètement différent de celui des historiens du 
Québec français, qui œuvrent plutôt dans une optique de rétablissement des droits 
déchus des premiers arrivants francophones et de défense de leur culture. À bien y 
penser toutefois, si on s’en donnait la peine, on trouverait peut-être plus en commun 
entre l’histoire des Juifs canadiens, pour la plupart arrivés au pays au XXe siècle et celle 
de la majorité de langue française au Québec, issue d’une immigration du XVIIe siècle. À 
tout le moins l’ouvrage de Tulchinsky offre-t-il des éléments qui permettent de mieux 
s’interroger à ce sujet et d’avancer dans cette direction. 

Pierre ANCTIL 
Département d’histoire, 
Université d’Ottawa. 
panctil@uOttawa.ca 

      

Luc GODBOUT et Suzie ST-CERNY (dirs), Le Québec, un paradis pour les familles ? Regards sur 
la famille et la fiscalité, Les Presses de l’Université Laval, octobre 2008, 280 p. 

Luc Godbout, professeur au Département de sciences comptables et de fiscalité et 
chercheur à la Chaire de recherche en fiscalité et en finances publiques de l’Université de 
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Sherbrooke, en compagnie de sa collègue Suzie St-Cerny, professionnelle de recherche à 
la Chaire, se sont risqués à publier un ouvrage au titre quelque peu provocateur : le 
Québec serait-il devenu un paradis pour les familles, là où la pauvreté est réputée si 
étendue ? Les auteurs en effet ont souhaité que leurs concitoyens puissent réaliser 
l’effort que l’État a consenti au Québec depuis un certain nombre d’années à l’endroit 
des familles – des initiatives nombreuses et des transferts en argent dont bien peu de 
personnes seraient en mesure de situer la hauteur. Cet État en aurait tellement fait 
depuis quelques années que la question du « paradis pour les familles », suivi du point 
d’interrogation, se poserait ainsi de façon légitime.  

Les auteurs se sont posé de multiples questions et ont tenté d’y répondre à l’aide 
de données à jour, présentées dans des tableaux tout à fait accessibles et d’une grande 
clarté. Avant d’y arriver, ils ont survolé les questions de démographie et de natalité, 
brossé un portrait statistique des familles, analysé le coût des enfants, fourni quelques 
éléments de la politique familiale, décrit les programmes de soutien financier aux 
familles et présenté leur méthode. Leurs constats portent ensuite sur le soutien aux 
familles en 2008, ses interactions avec le revenu familial, l’évolution de ce soutien de 
2000 à 2008, comment se compare le Québec. Les auteurs terminent avec quelques axes 
de réflexions, que ce soit sur l’apport des frais de garde à contribution réduite (garderies 
à 7 $) et son impact sur les taux d’emploi des femmes, sur le régime d’assurance 
parentale, sur les recompositions familiales, etc. 

Les auteurs avancent qu’une famille pauvre, avec deux enfants, dont les revenus 
ne sont que de 25 000 $, peut compter sur un revenu disponible annuel de 38 000 $ après 
impôts, cotisations sociales et prestations. Pour une famille, dont le revenu atteint 
50 000 $, le revenu disponible est d’environ 48 000 $. Deux personnes gagnant 75 000 $, 
toujours avec deux enfants, ont un revenu disponible de 61 000 $ environ (p. 126). 
Diverses hypothèses de revenu et divers cas sont ainsi examinés, familles monoparen-
tales, familles biparentales, etc.  

On pourrait ajouter à cela que même au salaire minimum à temps plein, le revenu 
disponible est doublé avec deux enfants (de 15 000 à 30 000 $), ce que peu de gens doi-
vent savoir mais qu’il est possible de vérifier avec l’addition de tous les programmes de 
transferts. Vouloir augmenter ce salaire minimum est une chose, mais l’impact d’une 
telle initiative demeurera toujours bien marginale à côté de ce que procurent les trans-
ferts gouvernementaux à l’intention des familles. 

« C’est au Québec que la proportion du revenu de travail qui reste disponible à la 
famille, une fois considérés les prestations, impôts, cotisations sociales et les frais de 
garde, est la plus élevée, et ce, en regard d’une sélection de pays du G7 et de pays nordi-
ques » (p. 241). Les auteurs espèrent que les perceptions à cet égard vont suivre, de sorte 
qu’on réalise que le Québec a clairement fait le choix des familles. 

Un colloque en novembre 2008 a aussi permis d’appuyer la sortie du livre, dans 
lequel on retrouve également, sous forme d’encarts, les contributions de plusieurs des 
spécialistes invités à cette occasion, ainsi que de quelques autres (Jacques Légaré, Pierre 
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Fortin, Ruth Rose, Jean-Yves Duclos, Alain Noël, près d’une quinzaine en tout). Ceux-ci 
ne se situent pas nécessairement toujours dans le même registre que les auteurs et 
éditeurs, bien qu’ils ne contestent pas les chiffres à l’appui de la thèse, mais la complé-
mentarité de leurs points de vue respectifs permet de brosser un portrait encore plus 
complet de l’évolution récente des politiques. Rose par exemple examine l’évolution à 
plus long terme des politiques québécoise et fédérale à l’endroit des familles, pour con-
clure que le parcours a été jalonné de certains reculs et de quelques avancées ; Duclos se 
demande pour sa part si l’aide gouvernementale est excessive et sans nécessairement 
trancher la question, ses comparaisons sont éclairantes et portent à réfléchir sur l’équité 
fiscale ; Noël inscrit cette évolution favorable aux familles dans le contexte plus vaste des 
gains récents dans la lutte contre la pauvreté au Québec. 

Seul agacement, dans le cadre de ses présentations publiques des données du 
livre – notamment celle au colloque organisé par le Comité consultatif de lutte contre la 
pauvreté et l’exclusion sociale (CCLPES) de l’automne 2008 –, Godbout évoque systéma-
tiquement les retombées positives à l’endroit des familles les plus démunies comme un 
effet insoupçonné des « baisses d’impôt », s’en tenant à la lettre aux annonces budgé-
taires du gouvernement Charest au cours des dernières années. Si cela ne se retrouve 
pas dans le discours, il n’en demeure pas moins que plusieurs des initiatives en ques-
tion, dont le soutien aux enfants qui a remplacé trois programmes existants (prestations 
familiales, crédit d’impôt non remboursable pour enfant à charge et réduction d’impôt à 
l’égard des familles) tout en bonifiant les montants transférés aux plus pauvres, s’inscri-

vent bel et bien sous le chapitre de la redistribution de la richesse. Si le gouvernement 
s’est bien appliqué à ne faire passer de telles initiatives que pour des « baisses d’impôt », 
il s’agissait pourtant de toute évidence, à son corps défendant, de redistribution de la 
richesse, l’impôt des plus riches servant à financer le soutien aux plus pauvres. Le 
constat qu’une telle initiative profite davantage aux plus pauvres n’a donc pas de quoi 
surprendre. Cela ne serait pas toujours vrai avec les « baisses d’impôt », qui ne profite-
raient d’abord qu’aux contribuables qui en paient. Sans doute l’auteur a-t-il voulu 
encore une fois provoquer un peu son auditoire. 

Godbout et St-Cerny ont souhaité faire œuvre de pédagogie de façon à ce que 
leurs concitoyens puissent, en somme, prendre acte de l’évolution récente des politiques 
sociales à l’égard de la famille qui lui sont favorables, il n’en demeure pas moins que les 
spécialistes de ces questions qui ont suivi de près cette évolution ont sans doute moins 
appris des données présentées, mais doivent reconnaître que celles-ci sont peu connues 
du grand public, y compris dans certains cercles, qui y trouveront des données d’intérêt 
et des réflexions tout aussi intéressantes. 

Guy FRÉCHET 
Sociologue, 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, 
Gouvernement du Québec. 
guy.frechet@mess.gouv.qc.ca 

      


